
 

 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 12 NOVEMBRE 2019 

A 20 H  30 

COMPTE RENDU 

 

 

Etaient présents : Mrs, Mmes Françoise CLEMENT, Sébastien RATHIER, Jacques 

DUGENETET, Sigismond ROZANSKI, Germaine BONNEFOND, Pierre VALLENSANT, 

Françoise DOITRAND. 

 

Etaient absents :   Mme Laure GARRIVIER , qui a donné procuration à Mme Françoise 

CLEMENT – Mr Joël FOLGUERAL, qui a donné procuration à Mr Sébastien RATHIER – Mme 

Annie SIMONIN.  

 

Secrétaire de séance : Mr Sébastien RATHIER. 

 

 

     I – TRAVAUX : 

1 - Abords de la chapelle : 

Pour réaliser les travaux sur le site de la chapelle, il a été nécessaire de faire appel à la procédure 

« Marchés Publics ». Le dossier a été déposé sur la plateforme du Conseil Départemental. Trois plis 

nous ont été adressés provenant des entreprises : EUROVIA, EIFFAGE et RATHIER Ludovic. 

Après négociation et analyse par le BET F2i, les membres du conseil municipal par 8 voix pour et 1 

abstention retiennent l’entreprise EIFFAGE dont l’offre est jugée la meilleure dans le respect des 

critères énoncés dans la règlementation (montant tranche ferme + tranche conditionnelle : 92 258,89 

€ HT). Les entreprises EUROVIA et RATHIER seront informées au plus vite. L’entreprise retenue, 

EIFFAGE, sera informée 11 jours après, ce qui nous autorisera à ne publier ce compte-rendu 

qu’après ce dernier courrier. 

 

2 - Voirie 2020 : demande de subvention auprès du Conseil Départemental : 

Deux devis sont présentés aux membres du Conseil Municipal :  

Chemin de la Croix Bleue : 17 328, 00 € HT (estimatif DDT) 

Montée du Château :          19 901,95 € HT (estimatif EIFFAGE) 

Les membres du Conseil Municipal, par 7 voix pour, 1 voix contre et 1 abstention, décident de 

déposer le dossier de demande de subvention à partir du devis Montée du Château. 

 

3 – Vitrail de la sacristie : 

Il devrait être posé le 03 décembre 2019. 

 

 

 



 

 

 

     II – FORMALITES : 

1 - Groupement d’achat d’électricité du SIEL : 

A l’unanimité, les membres du Conseil Municipal adoptent la convention constituant l’adhésion de 

la commune au groupement de commandes pour l’achat d’énergie, fournitures et services en 

matière d’efficacité énergétique. 

 

2 - Sinistre Pont Rouge : 

Expertise par CET Saint-Etienne le 05/12/2019. 

 

 

     III – QUESTIONS DIVERSES : 

 

-Bulletin municipal : Un point est fait sur l’avancée des travaux. 

-Noël des anciens : Presque toutes les réponses sont arrivées. RDV le 14 décembre à 9h30 pour la 

distribution des colis. 

-Recensement : Le coordonnateur, Sébastien RATHIER, a bénéficié d’une formation. Le 

recensement se déroulera début 2020. Au cours de la réunion du Conseil Municipal de décembre, il 

conviendra de recruter un agent recenseur qui bénéficiera de 2 demi-journées de formation, les 8 et 

15 janvier sur Bussy-Albieux. Grézolles sera une commune-test avec un recensement de préférence 

sur internet. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h. 

 

       

 


